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Mise en demeure à adresser mais à qui ?

Par toto928, le 25/03/2013 à 18:46

Bonsoir,
J’aimerais avoir une réponse à la question suivante.

A qui je dois adresser une mise en demeure, à l’employeur ou à l’organisme de prévoyance ? 

Voilà plus de deux mois que j’ai la demandé et déposé le dossier complet pour le versement
d’un capital décès prévu par le régime prévoyance. (dossier rempli en partie par l'employeur
et moi-même)

Je vais passer à la vitesse supérieure en envoyant une mise en demeure mais à qui ?
Ce régime de prévoyance imposé par la convention collective à été souscrite par l’employeur
auprès d’un organisme de prévoyance. 

Merci pour aide.
Cordialement.

Par P.M., le 25/03/2013 à 18:56

Bonjour,
A priori, c'est à l'employeur car l'organisme de prévoyance risque de ne pas vous répondre en
prétextant que c'est l'employeur qui est adhérent...

Par toto928, le 25/03/2013 à 19:25

re-bonsoir,
merci pour votre réponse.
Votre analyse rejoint ma pensée.

Merci encore
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